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13 266 900 francs net destinés à la construction d’un centre sportif 
pour le tennis de table et le judo, ainsi qu’aux aménagements exté-

rieurs, sis au 115, route de Vernier (PR-1507 I)

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

vu l’article 30, alinéa 1, lettres e) et m) de la loi sur l’administration des 
communes du 13 avril 1984; 

sur proposition du Conseil administratif,

décide:

à l’unanimité, soit par 68 oui

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit brut 
de 13 991 900 francs, destiné à la construction d’un centre sportif pour le 
tennis de table et le judo (bâtiment E du PLQ N° 29819), aux aménage-
ments extérieurs de toute la surface des parcelles Ville de Genève du PLQ  
N° 29819 ainsi qu’au réaménagement de la zone impactée par les travaux 
du centre sportif jouxtant ce même PLQ, sis au 115, route de Vernier, 
parcelles Nos 5852 et 5853, feuille N° 19 du cadastre de la commune de 
Vernier, propriété de la Ville de Genève, dont à déduire 225 000 francs 
représentant la participation de la Fondation de la Ville de Genève pour 
le logement social (FVGLS) aux frais du concours d’architecture et 
500 000 francs représentant une participation de la Fondation suisse pour 
le tourisme social (FSTS) aux honoraires de tous les mandataires pour 
l’étude du projet du bâtiment de l’auberge de jeunesse (bâtiment A), soit 
13 266 900 francs net. 

Art. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue 
à l’article premier au moyen d’emprunts à court terme, à émettre au nom 
de la Ville de Genève, à concurrence de 13 991 900 francs. 

Art. 3. – Le terrain détaché de la parcelle 5853, feuille N° 19 du cadastre 
de la commune de Vernier, d’une valeur comptable de 2 058 040 francs, est 
transféré du patrimoine financier au patrimoine administratif en transitant 
par le compte des investissements. 

Art. 4. – La dépense nette prévue à l’article premier, à laquelle il convient 
d’ajouter le crédit d’étude de 1 440 000 francs voté le 18 mars 2014  
(PR-1029, N° PFI 050.002.09) et le montant de 2 058 040 francs repré-
sentant la valeur comptable du terrain détaché de la parcelle N° 5853, soit 
un total de 16 764 940 francs, sera inscrite à l’actif du bilan de la Ville 
de Genève, dans le patrimoine administratif, et amortie au moyen de  
30 annuités qui figureront au budget de la Ville de Genève de 2025 à 2054. 
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Art. 5. – Le Conseil administratif est autorisé à constituer, épurer, radier 
ou modifier toute servitude à charge et/ou au profit des parcelles faisant 
partie du périmètre concerné, nécessaire à la réalisation projetée.
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